











Acte N°7





 Mariage N°2


de 





Alain, Yves, Jean-Marie GUILLOU





&





Marinette Yvonne HOMON







































































Les Epoux





	


		


























Le sept Juillet deux mille un,  à quinze heures trente minutes, devant Nous ont comparu publiquement en la maison commune,


Alain, Yves, Jean-Marie GUILLOU, Contrôleur de Travaux, né PARIS 13ème Arrond., le vingt neuf Novembre mil neuf cent cinquante trois, domicilié « Le Bourg » à AUSSAC-VADALLE (Charente), fils de Marcel Bernard Charles GUILLOU et de Gisèle DAUM  - Divorcé de Maryline Micheline Odette DUBOIS									d'une part,


Et


	Marinette Yvonne HOMON, Gérante de Société, née à ANGOULEME (Charente), le trois février mil neuf cent cinquante, domiciliée « Le Bourg » à AUSSAC-VADALLE  (Charente), fille de Guy Marcel HOMON et de Simone Louise Baptistine Joséphine PERROCHEAU - Divorcée de Georges Daniel RAFFIN 


						d'autre part,





	Sur notre interpellation les futurs époux ont déclaré qu'un contrat de mariage a été reçu chez Maître PROUST Serge, Notaire Associé à MANSLE (Charente).





Ils ont déclaré l'un après l'autre vouloir se prendre pour époux et Nous avons prononcé au nom de la Loi qu'ils sont unis par le mariage en présence de  ROSSI Yves Michel, né le vingt huit septembre mil neuf cent cinquante sept à MAISON CARREE  (Algérie), Agent Immobilier, domicilié « Rue de Capayan  » à GUJAN MESTRAS (Gironde), et de BERNARD Epouse VILAIN Chantal Nathalie, née le vingt sept Juillet mil neuf cent quarante cinq à TUZIE (Charente), Sans profession, domiciliée « Les Maisonnettes » à BRIE  (Charente), témoins majeurs qui lecture faite et invités à lire l'acte ont signé avec les époux et Nous Gérard LIOT Maire d'AUSSAC-VADALLE Officier de l'
